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Le 15 août 2010  
    

Prix moyen: Le lait de juillet 

2010 a rapporté 69,94$ l’hl 

pour le lait contenant  M.G. de 
3,7113 kg l’hl, protéines de 
3,1768 kg l’hl et LAS de 5,6813 
kg l’hl. 
 
Date limite de la bourse des quotas 
16 h mercredi, le 1 septembre 

2010 
  

Date limite de la bourse              
des crédits 

16 h jeudi, le 19 aôut 2010 
   
Hausse de 1 % des quotas quoti-
diens à compter du 1er août 2010 
 
Quota vendable de 2 % converti 
en quota non vendable le 1er août 
2010 
 
Le N.-B. a officiellement dépassé 
son quota encore une fois en juin 
  
Mesures incitatives à l’automne  
 
Solides non gras  
 
Veuillez informer les PLNB de 
votre adresse de courriel à 
nbmilk@nbmilk.org.  

Hausse de 1 % des quotas quotidiens à compter du 1er août 2010 
Les administrateurs des PLNB ont tenu une téléconférence le 19 juillet pour examiner la recomman-
dation du comité du quota du P4E du 15 juillet d’augmenter de 1 % le quota accordé aux producteurs 
du P5 à compter du 1er août 2010. Le comité du quota du P4E s’est réuni le 15 juillet à Halifax et est 
parvenu à cette recommandation après examen des prévisions en matière de production et de marchés. 
Les quatre offices de producteurs provinciaux ont chacun examiné la recommandation dans les 
72 heures, et chacun l’ont adoptée.  
Le comité du quota du P4E a aussi présenté un certain nombre de recommandations moins pressantes 
que les quatre offices de producteurs examineront au cours des prochaines semaines lors de leurs ré-
unions du conseil mensuelles respectives. L’une de ces recommandations est de donner 12 mois aux 
Dairy Farmers of Prince Edward Island pour faire la transition de leur limite de crédit de sous-
production actuelle de -20 jours à la politique de quota P5 commune, dont la limite est de -30 jours. 
Les DFPEI ont indiqué être disposés à accepter ces conditions, et on prévoit que les quatre autres offi-
ces provinciaux aussi accepteront la recommandation du comité du quota P4E pour entrer en vigueur 
le 1er septembre. Si cela se produit, le comité du quota du P4E deviendra le comité du quota du P5. 
 
 
Quota vendable de 2 % converti en quota non vendable le 1er août 2010 
Le 1er août 2010, 2 % du quota quotidien vendable détenu par chaque producteur sera converti en quo-
ta non vendable. La dernière de ces conversions aura lieu le 1er août 2011. En plus de ces conversions, 
toutes les augmentations sont accordées sous forme de quota non vendable, et un certain pourcentage 
de quota quotidien acheté par l’entremise de la bourse de quotas est converti en quota non vendable 
en fonction du prix de la mise du producteur. Depuis l’instauration de la politique de conversion en 
quota non vendable en juin 2007, alors que le quota non vendable était de 3,44 %, après la conversion 
du 1er août 2010, la quantité de quota quotidien non vendable accordé aux producteurs sera de 1 857,8 
et représentera 13 % du quota total. À la suite de la politique sur le quota non vendable, 23,57 kg de 
quota non vendable a été obtenu des producteurs qui ont quitté l’industrie depuis juin 2007, et ce quo-
ta est affecté sans frais aux producteurs qui restent dans l’industrie. 
 
Le N.-B. a officiellement dépassé son quota encore une fois en juin 
Les chiffres pour le quota continu du N.-B. à la fin de juin donnent 0,12 % de moins que prévu en 
raison de ventes de lait de consommation plus faibles au sein du P5 en juin. Même si la baisse dans 
les ventes de lait de consommation n’a pas été énorme, cela a suffi pour placer la province à 0,1 %, ou 
5 294 kg, au-dessus de son quota de matière grasse et soustraire 155 000 $ ou environ 1,55 $/hl des 
revenus dont dispose le N.-B. pour payer les producteurs pour le lait de juillet. Alors que les prévi-
sions actuelles montrent que le N.-B. ne devrait pas dépasser son quota en juillet, la province partage-
ra les conséquences financières des dépassements de quota par les provinces et par les producteurs du 
P4E à compter de la production de lait de juillet. Pour l’instant, aucune des provinces du P4E ne de-
vrait dépasser son quota en juillet. Les dépassements de quota par les producteurs en Ontario, au Qué-
bec et en Nouvelle-Écosse ont été en moyenne de 0,55 % en mai, comparativement à celui du N.�B., 
qui était de seulement 0,02 %. Si le N.-B. maintient cet écart, la mise en commun du dépassement de 
quota par les producteurs du P4E améliorera le prix du marché domestique intra-quota d’environ 
0.40 $/hl pour les producteurs du N.-B. 
 
Mesures incitatives à l’automne  
Les producteurs du N.-B. auront accès à 2 jours de crédit non cumulatifs par mois en août, en septem-
bre, en octobre et en novembre 2010. Pour être admissible à ces 2 jours, le producteur doit expédier 
une quantité qui dépasse son quota mensuel. Un exemple des conséquences sur les crédits des produc-
teurs des mesures incitatives de l’automne a été donné dans le bulletin de juillet. 
 
Solides non gras  
On rappelle aux producteurs que la nouvelle politique sur les solides non gras entre en vigueur le 1er 
août 2010. Cette politique est décrite dans le bulletin de juillet. 
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L’ÉNONCÉ DE MISSION  
Représenter les intérêts des producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick dans leurs efforts pour exploiter 

des fermes laitières viables qui produisent du lait de qualité au sein d’un système de gestion de l’offre. 

 



 

 

Les soumissions et les offres à la bourse de 
quotas :  Les demandes ou offres devront être 
remis avant 16h:00 du 1er jour ouvrables du 
mois sur des formulaires fournis par l’Office.  
Toutes les soumissions doivent être 
accompagnées d’une confirmation de fonds de 
votre établissement prêteur.  Les soumissions 
non accompagnées d’une confirmation de 
fonds ne seront pas acceptées. (Ce plafond 

de 28 000 $ restera en vigueur jusqu’à ce 

qu’il soit ramené à 25 000 $ le 1er août 

2012.) Les producteurs qui vendent tout leur quota 
à la bourse devront verser un dépôt de garantie de 
1 000 $, qui leur sera retourné 30 jours après la 
date d’entrée en vigueur du transfert. 
 
La bourse de crédits:  Les demandes/offres 
devront être remis à l’Office avant 16h:00 le 4e 
jours ouvrables après le 15 du mois sur des 
formulaires fournis par l’Office (voir au dos de la 
bourse de crédits ci-joint).  Les résultats seront 
disponible le matin du 25.  Les producteurs qui 
quittent l’industrie pourront vendre ou acheter des 
crédits un mois suivant la date de leur vente.  Si 
vous ne recevez pas votre état de compte à temps 
pour voir votre situation de crédit, téléphonez au 
bureau, et nous vous l’enverrons par courriel ou 
télécopieur. 
 
Fonds de pénalités sur le lait:   
Financement réactif: Un producteur peut obtenir 
jusqu’a 100 $ une fois par année pour défrayer le 
coût de la visite d’un technicien en qualité du lait 
si il a été sujet à une amende.  Financement 
proactif: Un producteur peut obtenir jusqu’a 500 $ 
pour défrayer le coût de la visite d’un technicien en 
qualité du lait si il a été sujet d’une deuxième 
infraction ou plus mais avant une pénalité. Les 
producteurs doivent appliquer pour ces fonds en 
envoyant les factures payées pour le technicien au 
Producteurs Laitiers du N-B 
 
Politique sur les quotas minimums revisée 
L’Office cessera de ramasser le lait des 
producteurs un mois après que leur montant de 
quota quotidien tombe en dessous de dix (10) 
kilos de quota quotidien ou en dessous de un (1) 
kilo de quota quotidien vendable.  
 

Assurance collective  
Plan individuel le 1 septembre 2010:  95$ 
Plan familiale le 1 septembre 2010: 265$  
Pour toute question concernant des réclamations 
ou l’insription, prière de communiquer avec : 
Emily  Murphy, Alodium Financial, au 1-800-
994-5155 ou 863-0580.  
 
Problèmes de qualité du lait en fin de 
semaine ou après les heures du bureau:  Si 
un producteur a besoin de prendre des 
arrangements de rechange en raison de 
préoccupations reliées à la qualité, R&G Transport 
Ltd. sera dorénavant le premier contact (432-
9170). Laissez un message si on ne répond pas 
immédiatement.  Le personnel de R&G informera 
le producteur de la politique des Producteurs 
laitiers du Nouveau-Brunswick en ce qui concerne 
les coûts de transport supplémentaires. 
 
Problèmes en dehors des heures ouvrables: 
Téléphoner au 432-4330, et le service de réponse 
joindra la personne en devoir pour les PLNB.  
 

 
 
 

En étable attachée – l’ordre de traite parfait!  
Lorsque vous avez des vaches infectées par la mammite, il est important d’établir un or-
dre de traite pour ne pas contaminer les vaches saines.  Il ne faut pas oublier de mettre 
une identification visuelle aux vaches infectées comme un bracelet, du velcro ou une 
corde autour d’une patte ou encore une identification sur une carte, la stalle ou le lacto-
duc. 
 
Ordre de traite à respecter :  

Vaches saines; 
Vaches au statut suspect (taure fraîche vêlée, vache après traitement de mammite, 

nouvel achat); 
Vaches avec un CCS élevé chronique; 
Vaches infectées par des bactéries contagieuses / vaches avec mammite clinique.  

Source : 2010. Formation pratique AMVPQ & Valacta : La santé du pis : une valeur 
sûre!  
« Pour plus d’informations et de ressources pratiques sur la santé du pis, visitez le 
www.reseaumammite.org et inscrivez-vous à notre bulletin électronique Flash mammite 
dès maintenant ». 
 
 
Assemblée trimestrielle de la FCA  
Les leaders de l’agriculture canadienne se sont réunis cette semaine à Halifax, Nouvelle-
Ecosse, pour l’Assemblée trimestrielle de la FCA.  Les PLC étaient représentés par  
Jacques Laforge, Bruno Letendre, Reint-Jan Dykstra.  
 
Cette rencontre a été l’occasion pour les représentants de toutes les provinces et des asso-
ciations de producteurs d’aborder les dossiers importants de l’agriculture du Canada, tels 
que les programmes de gestion des risques, la recherche et les statistiques agricoles du 
secteur public, le leadership en matière d’environnement ou encore la salubrité alimen-
taire.  
 
Les participants ont par ailleurs étudié les négociations commerciales actuelles à l’OMC  
ainsi qu’entre le Canada et l’Union Européenne. Au programme également, l’accord ca-
nadien sur le commerce intérieur (AIT), étant donné les réticences de nombreux mem-
bres de la FCA au sujet d’amendements sur les procédures de conflits. La FCA a fait de 
l’AIT un dossier prioritaire et développera une stratégie de lobby avec ses membres à  
l’automne.  
 
Deux fils rouges au cours de la rencontre : la nécessité d’établir une Stratégie Nationale  
Alimentaire (SNA) et l’importance d’un leadership à l’échelle nationale pour le dévelop-
pement durable et la protection de l’environnement.  
 
Les PLC sont un soutien inconditionnel de l’initiative de la SNA, initiative qui implique-
rait l’ensemble des acteurs de la chaîne agro-alimentaire, des producteurs aux consom-
mateurs, et ferait du Canada une nation plus saine, plus équitable et plus durable. Les 
participants ont validé le rôle de leader de la FCA dans l’établissement de la SNA.  
 
Les PLC soutiennent également le programme « vert » de la FCA et ont récemment lancé 
un groupe de travail pour le développement durable afin d’élaborer une stratégie environ-
nementale pour les producteurs laitiers à travers le Canada.  (PLC Action Fax 07-30-10) 



 

 

PETITES ANNONCES 

Publicité:  Les administrateurs ont accepté que des annonces 
soient  distribuées avec le bulletin. Les producteurs actifs pour-
ront continuer à faire publier sans frais des annonces en texte.  
Les tarifs publicitaires seront les suivants : 400 $ pour une 
pleine page, 225 $  pour ½ page, 120 $ pour ¼ page et 65 $ 
pour 1/8 page.   Notez:  On doit recevoir les annonces avant le 8 
du mois et elles seront publiées pour deux mois seulement à 
moins un avis contraire. 
**************************************************** 
À vendre :   1) 1 refroidisseur de lait de 2000 gallons avec 2 
compresseurs de 5 hp, en très bon état.; 2) 1 récolteuse John Deer 
d’occasion, modèle 3970 – avec machine de traitement et 3 têtes 
(herbe, maïs, épis) – prix raisonnable;  3) Salle de traite double en 
8 Boumatic avec 16 compteurs à lait Boumatic et raccords. Peut 
être intégré aux plus récents systèmes (Smart Dairy) ; 4) 1 chariot 
à bascule d’occasion.  Veuillez appeler les fermes Waldow –  
Joerg au 756-0843 ou Karl au 756-0514 
 
À vendre : Génisses Holstein enregistrées, don plusieurs par 
TALENT, qui doivent mettre bas entre le 1er septembre et le 1er 
novembre 2010. Grossesse vérifiée et mères classifiées. Veuillez 
appeler Winston Johnson au 506-576-6816   
A vendre:  Distributeur de balles rondes DeLaval. Prix raisonna-
ble. Téléphoner à Jeff au 432-6663 
 
À vendre :  Vaches Holstein enregistrée à différent stage de lac-
tation—plusieurs à vêler entre Septembre et Octobre.  Contactez 
Winston Johnson (506) 576-6816.    
À vendre:  Paille hachée finement.  Grande quantité disponible. 
Prix compétitif.  Possibilité de livraison par remorque à plancher 
mobile.  Veuillez contacter Gerben Klompmaker (506) 235-2316. 
  

SERVICES 

Programme Lait Canadien de Qualité  
 Pour des renseignements sur la mise en œuvre du programme ou 
des questions, veuillez communiquer avec Ashley Baskin,  à                 
ashley@nbmilk.org ou au 432-4330. 
 
Matériaux Promotionnel pour les Producteurs:   
Veuillez soumettre toute demande relativement à des activités 
promotionnelles ou à des visites de ferme dans les Maritimes à : 
Karen Aucoin, directrice de projets, Maritimes (506) 384-4899                      
karena@duenorth.com ou Nathalie Faucher (Montreal)                    
nathalie.faucher@dfc-plc.ca 
 
Spécialiste laitier: Brian MacDonald 444-4951/433-0509 
IDCA: Étalonnage de réservoir Eric Hope-Rapp 357-8399 
Quality Milk Management : Don Anderson 433-3188 / 4958; 
cell 432-5598 ou courriel udder1@nb.sympatico.ca  
Parage des sabots: E. Duivenvoorden au 433-1864   
      Peter Jones 372-5215 
Épandage de fumier à forfait: 1-800-833-9899 ou  433-0867 ou  
756-3645 
Vaches de réforme : La Co-op de Sussex accepte les vaches de 
réforme quatre jours par semaine pour les expédier à Yerxa 
Meats, à Keswick Ridge. Le transport peut être organisé à   partir 
de n’importe où dans la province. Veuillez téléphoner à Sarah -
432-1841 /Dave-432-1826 pour des renseignements et les prix.   
Institut laitiers et des fourrages de l’atlantique: Téléphoner la 
ferme expérimentale pour tout vos besoin en recherche au  368-
6241 ou au courriel margilin@xplornet.com ou 
www.adfiresearch.org    
 

ÉVÈNEMENTS 

Réunion du conseil des PLNB:   18-19 Août, 2010 
 
Vente du club Holstein de Sussex :  la 32e vente du club Hols-
tein de Sussex aura lieu le 29 septembre au Sussex Show Center à 
12 h 30.  

Exposition provinciale Holstein NB – 11 septembre 2010 
750 $ – Grande championne 
500 $ –Championne de réserve 
250 $ –Championne junior 
Veuillez envoyer votre inscription à Lorraine Allen , 436, route 616, 
Keswick Ridge (N.-B.) E6L 1S5; tél. : 363�2534 ou courriel : kit-
kat@nb.sympatico.ca 
 
Bourses d’études  
Le club Holstein de Sussex accepte actuellement les demandes de 
bourse, d’une valeur de 500 $. Les demandeurs doivent être inscrits 
dans un établissement postsecondaire et habiter dans le sud du Nou-
veau-Brunswick. Un formulaire de demande peut être obtenu au bu-
reau du ministère de l’Agriculture à Sussex ou par l’entremise de 
Brian Earle à lollipop95@xplornet.ca ou au 832-9468. La date limite 
pour présenter une demande est le 30 septembre 2010.  
 
 
Profil de l’industrie laitière du Nouveau-Brunswick – 2010 

Au cours des deux prochains mois environ, les producteurs pourraient 
recevoir un appel d’un membre du personnel du MAA qui leur deman-
dera de répondre à un bref questionnaire dont les données serviront à 
établir un profil à jour de l’industrie laitière du Nouveau-Brunswick. 
Des profils semblables ont été établis en 1990, en 1997 et en 2002. Le 
profil est utilisé pour établir les tendances de l’industrie laitière et éva-
luer les besoins futurs de l’industrie. Le profil résumera l’état actuel 
des fermes laitières de la province en termes de superficie, de producti-
vité, de ressources physiques, etc. Votre collaboration au projet sera 
grandement appréciée. 
Brian Mac Donald, spécialiste laitier 

 
Participants recherchés pour une étude sur les blessures à la ferme  
Avez-vous, en tant qu’agriculteur ou agricultrice exploitant une ferme 
familiale au Nouveau-Brunswick, subi des blessures au cours des cinq 
à sept dernières années? 
Cet été, Alison Forshner, étudiante à la maîtrise à l’Université du Nou-
veau-Brunswick, fait des entrevues avec des agriculteurs et des mem-
bres de leur famille au sujet de l’incidence des blessures subies à la 
ferme. « Comme j’ai grandi sur une petite ferme d’élevage de bovins 
en Nouvelle-Écosse, j’ai vu de très près les conséquences qu’une bles-
sure peut avoir sur les familles agricoles. Il s’agit d’une question  im-
portante qui mérite plus d’attention. Nous devons aller au-delà des 
statistiques pour voir comment une blessure peut toucher la personne, 
sa famille et la communauté rurale ». 
Si vous voulez participez ou en savoir plus, veuillez communiquer 
avec Alison par courriel à a.forshner@unb.ca ou par téléphone au 506-
292-6456.  
À quoi s’attendre 
Une entrevue d’une durée pouvant aller de 45 minutes à 1,5 heure. 
L’entrevue a lieu au moment et à l’endroit qui vous convient le mieux.  
On vous demandera aussi de donner votre avis sur les constatations 
préliminaires de l’étude.  
 
La famille Mitham ramasse presque 16 000 $ en dons pour la sclé-
rose en plaque 
La famille Mitham tient à remercier tous les producteurs agricoles, 
fournisseurs, voisins et membres de la famille dont les dons généreux 
ont permis de ramasser presque 16 000 $ pour la recherche sur la sclé-
rose en plaques lors de leur récente participation dans le Vélotour SP 
Rona de Sussex à Saint-John. Nous tenons aussi à féliciter David 
Brown, qui est le gagnant du tirage de semence parrainé par Genex 
 
La region de Sussex vous invite à un repas de maïs 
Le 27 août 2010 à la ferme de Gilbert Matheson, 2914 Rte 124 Kars, 
NB.  Contactez 485-2930 pour plus d’information.  Les producteurs, 
famille et employés sont bienvenue.   
 
 
 



 

 

 

De 

gauche à droite : Bruno Letendre, Hans Gorter, Président du Comité de promotion, Ron Versteeg, Vice-président, Marcel Groleau, Vice-
président, Pierre Lampron, Bill Emmott, Pauline Duivenvoorden, Reint-Jan Dykstra, Jacques Laforge, Président du Conseil d’Administration, 

David Wiens, Barron Blois, Hennie Bos, Bruce Saunders, Gordie Ell, Ron Maynard, Vice-président et Michael Hall.  
 
 
Les producteurs laitiers se rafraichissent grâce au bar laitier « le Choix du PrésidentMD »  
 
Lors d’une pause, les producteurs laitiers ont pu goûter aux nouvelles saveurs de crème glacée proposée par le bar laitier « le Choix du Prési-
dentMD ».   Les PLC ont profité de l’occasion pour remercier Les Compagnies Loblaw limitée (Loblaw) de leur appui continu envers les pro-
ducteurs laitiers canadiens et le symbole Lait 100 % canadien qui apparait 
sur tous les PCMD Délices du bar laitier, certifiant les origines canadien-
nes du lait utilisé et réputé pour sa qualité, sa pureté et son goût.  
 
« Les Producteurs laitiers du Canada apprécient sincèrement le soutien 
continu de Loblaw envers nos producteurs laitiers et notre symbole Lait 
100 % canadien ainsi que les activités qui en découlent », souligne Jacques 
Laforge, président des Producteurs laitiers du Canada. « Avec l’aide de 
partenaires enthousiastes tels que Loblaw, nous continuerons à offrir aux 
Canadiens de plus en plus de choix en matière de produits laitiers faits de 
lait 100 % canadien ».  
 
Les bars laitiers roulants poursuivent leur propre tournée et parcourront le 
pays tout l’été, offrant aux Canadiens des échantillons des nouvelles sa-
veurs de crème glacée PCMD Délices du bar laitier, faites de lait 100% 
canadien. Visitez le site www.pc.ca pour connaître tous les détails, les en-
droits visités et l’horaire des visites.  
 

 
 

Vous voulez prendre votre retraite? 
Vous vous demandez comment investir votre capital? 
Vous voulez savoir comment vous assurer un revenu? 

Plus Vrai 

• Générez un revenu de retraite garanti 

• Minimisez vos impôts 

• Laissez un héritage à vos proches 

Une rente assurée est une stratégie effi-
cace qui offre une solution de rechange à 
faible risque aux instruments de placement 
porteurs d’intérêt. Recevez un revenu 
garanti à vie avec des rendements avant 
impôt typiques équivalant à 7 à 10 %*, un 
capital assuré et une efficience fiscale qui 
peuvent améliorer votre revenu de base 
durant la retraite et le montant que vos 
bénéficiaires retireront plus tard. 
Si vous avez entre 60 et 85 ans, êtes en 
bonne santé et avez au moins 100 000 $ en 
capital de placement non enregistré, vous 
devriez envisager la stratégie de la rente 
assurée. 
« Téléphonez dès aujourd’hui pour savoir 
comment une rente assurée peut travailler 
pour vous. » 



 

 

Rapport du Conseil d’Administration  
Le rapport du Conseil d’Administration a été distribué au Conseil général le 13 juillet au cours de l’Assemblée Générale Annuelle.  Ce rap-
port dépeint les activités et rencontres entreprises par le Conseil d’administration au cours de l’année passée ainsi que les priorités définies 
par ses membres afin de mieux représenter les producteurs laitiers canadiens cette année.  
Le rapport de cette année a mis en lumière le contraste flagrant entre la stabilité de l’industrie canadienne et celle d’autres pays à travers le 
monde, notamment au lendemain de la crise économique internationale. Ce contraste tend à renforcer la légitimité et l’efficacité du système 
de gestion de l’offre.  
 
 
Rapport du Conseil d’Administration, à la suite 
Le rapport mentionne trois points importants concernant le commerce, au niveau national et international. Tout d’abord, 
les négociations se poursuivent lentement à l’OMC mais les leaders du G20 militent pour une reprise des discussions à 
l’automne. Le Conseil des PLC réitère son soutien à la position adopté par le Canada à l’égard des produits sensibles, 
c’est-à-dire pas de réduction tarifaire hors contingent et aucun accroissement des CT.  
 
Second point, les négociations commerciales entre le Canada et l’UE continuent d’avancer bien qu’il ne soit pas encore 
question d’établir des exemptions pour l’une ou l’autre partie. Le ministre du commerce international, Peter Van Loan, 
continue de déclarer publiquement que la gestion de l’offre ne sera pas sacrifiée. Enfin, le Conseil des PLC a rendu 
compte des activités de lobby aux niveaux provincial et national pour garantir que les préoccupations des PLC à l’égard 
des provisions concernant la gestion de l’offre soient abordées dans le cadre de l’Accord sur le commerce intérieur 
(ACI). Les différents gouvernements ont assuré qu’ils respecteraient les engagements à l’égard des secteurs soumis à la 
gestion de l’offre.  
 
Par ailleurs, le conseil a également présenté trois rencontres majeures de 2010 :  
• La Conférence annuelle sur la politique laitière des PLC au cours de laquelle le Ministre Ritz a annoncé un investisse-
ment du gouvernement fédéral pour la grappe de recherche laitière ;  
• L’atelier sur les changements climatique et le développement durable laitier organisé par la FIL Canada avec la partici-
pation des PLC, de la Commission canadienne du lait (CCL) et l’Association des transformateurs laitiers du Canada. Les 
participants se sont accordés sur le besoin d’une stratégie de développement durable pour l’industrie laitière ;  
• La Journée de Lobby et la réception annuelle au cours de laquelle les membres des PLC ont pu rencontrer de nombreux 
parlementaires et collaborateurs ministériels. Ces rencontres ont entraîné des interventions à la Chambre des communes 
sur des sujets essentiels tels que la nécessité d’un standard national pour le yogourt.  
 
Le conseil a également réitéré son engagement d’assurer la promotion et la mise en ouvre du Code de pratiques pour le 
soin et la manipulation des bovins laitiers, grâce à des activités de formation et information en vue d’adoption globale fin 
2010.  
Dans le cadre de leur engagement à l’égard de la salubrité des aliments, les PLC continuent de travailler à l’obtention 
d’un système de traçabilité national et ont demandé au gouvernement fédéral de déclarer officiellement son engagement 
à long terme envers le programme.  
A noter également que le programme LCQ continue sa progression avec un nombre croissant de producteurs affiliés à 
travers le pays.  
Le conseil a applaudi le leadership de la Fédération canadienne de l’agriculture pour l’élaboration d’une stratégie natio-
nale en matière d’alimentation (SNA) pour le Canada et participera aux discussions futures avec tous les intervenants de 
la chaîne agro-alimentaire soient inclus afin de promouvoir et assurer la durabilité alimentaire du Canada.  
Le rapport mentionne aussi les activités continues de sponsoring des PLC avec notamment le partenariat avec la Table 
pancanadienne de la relève agricole ou le second mandat en tant que commanditaire visionnaire pour le Forum des jeu-
nes Canadiens. L’appui des PLC au forum a été souligné tant par les étudiants que par les parlementaires.  
 
Les programmes de marketing des PLC ont maintenu une solide promotion des produits laitiers canadiens en 2010. La 
campagne d’image de marque Lait 100% canadien ou la campagne de nutrition Consommez assez bénéficient d’une 
grande visibilité et ont déjà reçu plusieurs prix et récompenses de marketing en 2010.  
Le Conseil d’Administration des PLC continuera à travailler sur ces dossiers et les autres domaines d’activités essentiels à 
l’industrie laitière canadienne.  
 
Source:  PLC Action Fax le 23 juillet 2010 
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